
 

Aux: Représentants permanents des Membres de l’OMM 

cc: Conseillers en hydrologie 

Notre réf.: 6440697/2025/CMS/FIN 29 septembre 2025 

Annexe: 1 

Objet: Rapport sur la situation financière de l’Organisation météorologique mondiale 

(OMM) – Deuxième trimestre de 2025 

Madame, Monsieur, 

Le document ci-joint, intitulé «Rapport sur la situation financière de l’OMM – 

Deuxième trimestre de 2025» contient une analyse de l’état des contributions des Membres 

au 30 juin 2025, la synthèse des dépenses par rapport au budget ordinaire de 2025 et une 

analyse de la situation financière de l’OMM au deuxième trimestre de 2025. Il comprend 

également des renseignements sur les contributions volontaires reçues à la date 

d’établissement du rapport ainsi qu’une comparaison avec les contributions volontaires 

reçues les années précédentes. 

Vos éventuelles remarques sur cette initiative sont les bienvenues. Pour toute 

question, je vous invite à vous adresser à M. Thomas Asare (tasare@wmo.int), 

Sous-Secrétaire général, avec copie à M. Brian Cover (bcover@wmo.int), Contrôleur. 

Un rapport sera établi chaque trimestre pour informer les Membres de la situation 

financière de l’OMM tout au long de l’année. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Celeste Saulo 

Secrétaire générale

https://library.wmo.int/idviewer/66341/9
mailto:bcover@wmo.int


 

6440697/2025/CMS/FIN, ANNEXE 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE L’ORGANISATION 

MÉTÉOROLOGIQUE MONDIALE – DEUXIÈME TRIMESTRE DE 2025 

Le présent rapport contient des informations actualisées sur la situation financière de 

l’Organisation météorologique mondiale (OMM) au 30 juin 2025. Il met plus 

particulièrement l’accent sur l’état des contributions au budget ordinaire, sur l’état des 

dépenses par rapport au budget ordinaire et sur la situation financière générale de 

l’Organisation. Il présente également des informations supplémentaires sur les fonds reçus 

au titre des contributions volontaires jusqu’au 30 juin 2025. 

A. Récapitulatif du rapport sur le deuxième trimestre de 2025 

 

CONTRIBUTIONS DUES (milliers de francs suisses)

TOTAL DES CONTRIBUTIONS NON ACQUITTÉES DROIT DE VOTE

49 097 2025 2024 2023 2022

70

Nombre de 

Membres 

dont le droit 

de vote est 

suspendu

33 36 28 32

2025 2024 2023 2022

Deuxième trimestre 13 169 9 577 11 680 10 254

Année 2025 17 378 29 391 32 570 30 879

Montant total (milliers de francs suisses)

En pourcentage des contributions dues

pour 2025

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES REÇUES (milliers de francs suisses)

Contributions versées
47 857

69 %

Contributions
non acquittées

21 806

31 %

Contributions dues pour 2025
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B. Synthèse de la situation financière 

Depuis le début de l’année 2025, le contexte financier dans lequel les organisations 

internationales, dont l’OMM, exercent leurs activités a changé, ce qui a des répercussions sur 

la trésorerie, la sécurité financière et les opérations. On note une augmentation des 

contributions dues non acquittées, comme cela est décrit ci-dessous. Compte tenu de ce 

contexte financier, la Secrétaire générale a pris un certain nombre de décisions pour faire 

face aux risques pesant sur la trésorerie en 2025 et au-delà. Il s’agit notamment de mettre 

en place des mesures pour limiter les dépenses au cours de l’année 2025 afin de faire face à 

d’éventuels risques à court terme concernant la trésorerie d’ici à la fin de l’année. Ces 

mesures devraient permettre d’économiser environ 5,3 millions de francs suisses en 2025. 

Elles incluent le report planifié de pourvoi des postes financés au titre du budget ordinaire 

ainsi que des réductions des coûts liés aux voyages, aux consultants et à certains contrats. 

Elles auront une incidence sur l’exécution du programme approuvé et des activités prévues 

pour 2025. En effet, les difficultés de trésorerie entraîneront des retards dans les calendriers 

de mise en œuvre et certaines activités devront être reportées jusqu’à ce que la situation des 

contributions mises en recouvrement soit plus claire. En outre, la Secrétaire générale a 

lancé, à l’échelle de l’Organisation, un processus d’examen et de hiérarchisation des travaux 
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des programmes de l’OMM, y compris les structures du Secrétariat, la recherche d’économies 

administratives et dans les programmes et l’intensification des efforts de mobilisation des 

ressources. Ce processus global d’examen et de définition des priorités est en cours.  

Les contributions obligatoires reçues par l’Organisation jusqu’à la fin du deuxième trimestre 

de 2025, y compris les paiements anticipés versés l’année précédente, s’élèvent à 

49,7 millions de francs suisses. Par conséquent, le montant total des contributions non 

acquittées au 30 juin 2025 s’élève à 49,1 millions de francs suisses, soit 5,6 millions de 

francs suisses de plus qu’à la même date l’année précédente. En raison du niveau toujours 

élevé des contributions non acquittées, le Secrétariat a pris contact avec les Membres dont le 

montant des contributions non acquittées était important. Grâce à ces efforts et à 

l’engagement des Membres, 1,3 million de francs suisses supplémentaire avait été reçu au 

titre des contributions dues à la date d’établissement du présent rapport au troisième 

trimestre de 2025. Les contributions non acquittées dues par chaque Membre sont détaillées 

dans le tableau «Fonds général – Situation des contributions au 30 juin 2025», figurant à la 

fin du présent rapport. 

Au 30 juin 2025, le solde du Fonds général, y compris les 6,8 millions de francs suisses du 

solde du Fonds de roulement, s’établissait à 36 millions de francs suisses, soit environ 

1 million de francs suisses de moins qu’à la même date l’année précédente. La situation de 

trésorerie du Fonds général à la fin de juin 2025 était suffisante pour répondre aux besoins 

opérationnels de l’OMM pendant environ cinq mois, le solde du Fonds de roulement pouvant, 

si nécessaire, fournir pendant un mois de plus les ressources requises au titre du budget 

ordinaire. Comme cela est décrit ci-dessus, le Secrétariat a mis en place des mesures de 

limitation des coûts et d’importantes contributions dues additionnelles ont été reçues au 

cours du deuxième trimestre de 2025, ce qui a permis de sécuriser davantage la trésorerie 

du Fonds général. Le Secrétariat continue d’encourager les Membres qui ont des arriérés ou 

qui n’ont pas versé leurs contributions pour 2025 à régulariser leur situation dès que possible 

pour lui permettre d’assurer la continuité de ses activités et garantir en permanence une 

trésorerie suffisante au titre du budget ordinaire. 

Le niveau des dépenses effectives, y compris les montants engagés au titre du budget 

ordinaire jusqu’à la fin du deuxième trimestre de 2025, représente 46,8 % du budget total 

approuvé pour 2025. Le budget des dépenses de personnel, qui représente environ 72 % du 

budget ordinaire pour 2025, a été utilisé à hauteur de 48,8 %. Le budget alloué pour les 

dépenses afférentes au personnel à court terme et aux consultants a été utilisé à hauteur de 

20,6 %, notamment pour couvrir certains postes vacants. Ce niveau d ’exécution traduit la 

poursuite des efforts déployés pour réduire le recours à des consultants et, partant, les 

dépenses globales y afférentes. 

Le niveau des dépenses afférentes aux voyages représente 34,9 % du budget prévu, réparti 

entre les missions du personnel (40 % du montant total de cette catégorie de dépenses) et 

les déplacements de participants et de représentants à des réunions parrainées par l’OMM 

(60 % du montant total de cette catégorie de dépenses). Le niveau inférieur des dépenses 

dans cette catégorie par rapport au montant prévu est dû à l’ensemble des efforts déployés 

pour limiter les frais de voyage et à la réduction des activités impliquant de tels frais. Le taux 

d’exécution dans la catégorie des bourses d’études et des activités de formation s’établit à 

3,9 % du budget annuel en raison des calendriers universitaires. Quant au taux d’exécution 

dans la catégorie des indemnités et contributions financières (52,6 % du budget approuvé), 

il correspond à une redistribution des ressources au profit de ce domaine d’activité. Le 

niveau des dépenses contractuelles et opérationnelles jusqu’à la fin du deuxième trimestre 

de 2025 s’établit à 68 % du budget prévu, en raison de montants annualisés réglés ou 

engagés au cours du premier trimestre au titre de contrats, concernant en particulier les 

services informatiques et les services liés aux bâtiments. 
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D. Situation financière du Fonds général 

Selon les dispositions de l’article 8.4 du Règlement financier (Recueil des documents 

fondamentaux N° 1 (OMM-N° 15)), les Membres étaient tenus de verser des contributions 

au budget ordinaire pour 2025 et des avances au Fonds de roulement le 1er janvier 2025. 

Les Membres qui ne l’ont pas fait sont instamment priés de veiller au versement de ces 

contributions et avances, ainsi qu’au règlement de tout arriéré dans les meilleurs délais. 

Il est essentiel que l’OMM reçoive en temps voulu les contributions mises en recouvrement 

afin de disposer d’une base financière solide, qui lui permette de mener pleinement à b ien 

les activités prévues pour concrétiser le Plan stratégique et la réforme de la gouvernance. 

État des contributions obligatoires 

Conformément à la résolution 2 (EC-77) – Budget pour l’exercice biennal 2024-2025, et aux 

dispositions de l’article 8.2 du Règlement financier, le montant total des contributions mises 

en recouvrement pour 2025 était égal à la moitié du budget de 139,3 millions de francs 

suisses qui avait été approuvé par le Conseil exécutif pour l’exercice biennal 2024-2025. 

Ainsi, il a été demandé aux Membres de l’OMM de verser un montant total de 69,7  millions 

de francs suisses pour 2025. Au 30 juin 2025, les Membres de l’OMM avaient effectué des 

paiements au titre de leurs contributions pour 2025 s’élevant à 47,9 millions de francs 

suisses, soit un taux de recouvrement pour 2025 de 69 %, représentant un montant 

supérieur de 10,6 millions à celui enregistré à la même date l’année précédente. En effet, 

dans le contexte actuel d'incertitude financière, certains Membres ont décidé de régler leurs 

contributions obligatoires plus tôt qu'en 2024. 

Par ailleurs, au début de l’année 2025, les arriérés de contributions pour 2024 et les années 

précédentes se montaient à 29,1 millions de francs suisses, soit un montant identique à celui 

du début de 2024. Les Membres ont versé 1,8 million de francs suisses au cours de 

l’année 2025 au titre des contributions pour 2024 et les années antérieures, ce qui porte le 

solde des arriérés au 30 juin 2025 à 27,2 millions de francs suisses, soit 14,7 millions de plus 

que le niveau d’arriérés constaté le 30 juin 2024. 

Le solde total des contributions impayées au 30 juin 2025 s’élevait à 49,1 millions de francs 

suisses, soit 5,5 millions de plus qu’au 30 juin 2024. Le montant de l’ensemble des arriérés de 

contributions dus par les Membres au 30 juin 2025 représente 70 % du montant total des 

contributions dues au budget ordinaire pour 2025. Comme cela est indiqué plus en détail dans la 

section ci-dessous consacrée à la situation de trésorerie du Fonds général, les Membres tardant 

à régler les contributions mises en recouvrement, la trésorerie du Fonds général a été soumise 

à des pressions importantes pour faire face aux obligations financières de l’OMM. 

Tableau 1. Comparaison des contributions obligatoires perçues au 30 juin 

  

https://library.wmo.int/idviewer/53948/146
https://library.wmo.int/idviewer/66341/9
https://library.wmo.int/idviewer/53948/146
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Tableau 2. Bilan comparatif de la situation des Membres à l’égard 

du règlement de leurs contributions au 30 juin 

(par nombre de Membres) 

 2025 2024 2023 2022 

Membres ayant versé l’intégralité de leur contribution 82 88 86 94 

Membres n’ayant des arriérés que pour l’année en cours 42 44 47 36 

Membres ayant des arriérés pour l’année en cours 

et des années antérieures 

69 61 60 63 

Analyse régionale des contributions en souffrance 

Le graphique ci-dessous présente le pourcentage des contributions obligatoires acquittées 

dans chaque Région de l’OMM au 30 juin 2025. 
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Le graphique ci-dessous présente, pour chaque Région, le montant de ses contributions 

obligatoires pour 2025 et le montant que ses Membres ont versé à ce titre au 30 juin 2025. 

 

Le graphique ci-dessous présente, pour chaque Région, le montant de ses arriérés au 

1er janvier 2025 et les versements que ses Membres ont effectués pour régler ces arriérés 

au 30 juin 2025. 
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Situation relative au droit de vote 

Tout Membre dont les contributions présentent un arriéré de plus de deux ans consécutifs est 

soumis aux dispositions de la résolution 37 (Cg-XI) – Suspension de Membres ayant manqué à 

leurs obligations financières. Son droit de vote et ses autres droits sont alors suspendus. Par 

conséquent, tout Membre ayant des arriérés de contributions à partir de 2022 est soumis aux 

dispositions de la résolution 37 (Cg-XI) à compter du 1er janvier 2025. Chaque année, le droit 

de vote d’environ 15 % des Membres de l’OMM est suspendu en application de cette 

résolution. Le tableau ci-dessous présente le nombre de Membres dont le droit de vote était 

suspendu au 30 juin, en 2025 et les années précédentes. 

Tableau 3. Membres dont le droit de vote était suspendu  

au 30 juin 

 2025 2024 2023 2022 

Nombre de Membres dont le droit de vote était 

suspendu 
33 36 28 32 

Conformément à l’article 8.8 du Règlement financier, l’OMM peut conclure un accord spécial, 

tel qu’établi par le Congrès, en vue du remboursement d’arriérés de contributions échues 

depuis longtemps, avec n’importe quel Membre dont les arriérés de contributions portent sur 

plus de quatre ans à la date d’entrée en vigueur dudit accord. À l’heure actuelle, deux 

Membres ont conclu et respecté un tel accord. La résolution 37 (Cg-XI) ne le concernant plus, 

ils ont retrouvé leur droit de vote. 

Tableaux détaillés 

Le tableau intitulé «Fonds général – Situation des contributions au 30 juin 2025» donne, pour 

chaque Membre, des précisions sur les montants dus au début de 2025, les contributions 

obligatoires pour 2025, les paiements reçus au cours de 2025, les arriérés pour 2025 et les 

années précédentes, ainsi que les avances au Fonds de roulement à régulariser. 

Situation de trésorerie du Fonds général 

Le graphique ci-dessous présente la situation de trésorerie effective pour chaque mois de 2023, 

2024 et 2025. Ainsi, au 30 juin 2025, le solde de trésorerie total du Fonds général et du Fonds 

de roulement s’élevait à environ 36 millions de francs suisses, soit 29,2 millions de francs suisses 

pour le Fonds général et 6,8 millions de francs suisses pour le Fonds de roulement. 

Le solde de trésorerie du Fonds général, de 29,2 millions de francs suisses au 30 juin 2025, 

est légèrement inférieur à celui constaté au 30 juin 2024 (environ 1 million de francs suisses 

de moins). 

Les 29,2 millions de francs suisses de liquidités du Fonds général au 30 juin 2025 suffisent pour 

répondre aux besoins opérationnels du Fonds général pendant environ cinq mois, tandis que les 

6,8 millions de francs suisses du Fonds de roulement pourraient, si nécessaire, fournir un peu 

plus d’un mois supplémentaire de trésorerie d’exploitation. Depuis la fin du mois de juin 2025, 

grâce aux efforts du Secrétariat et à l’engagement des Membres, des contributions 

supplémentaires ont été reçues pour un montant de 1,3 million de francs suisses. 

Compte tenu de la persistance d’incertitudes relatives au calendrier de versement des 

contributions par certains Membres et au montant de ces dernières, la Secrétaire générale a 

pris plusieurs décisions pour faire face aux risques pesant sur la trésorerie en 2025 et au-

delà. Il s’agit notamment de mettre en place des mesures pour limiter les dépenses au cours 

de l’année 2025 afin de faire face à d’éventuels risques à court terme concernant la 

trésorerie d’ici à la fin de l’année. Ces mesures ont entraîné le report planifié de pourvoi des 

postes financés au titre du budget ordinaire ainsi que des réductions des coûts liés aux 

https://library.wmo.int/idviewer/55523/140
https://library.wmo.int/idviewer/53948/147
https://library.wmo.int/idviewer/55523/140
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voyages, aux consultants et à certains contrats. Ces mesures d’atténuation auront des 

répercussions sur la réalisation du programme approuvé et des activités prévues pour 2025. 

En effet, les difficultés de trésorerie entraîneront des retards dans les calendriers de mise en 

œuvre et certaines activités devront être reportées jusqu’à ce que la situation des 

contributions mises en recouvrement soit plus claire. 

Bien que la Secrétaire générale estime que le Fonds général disposera de liquidités 

suffisantes jusqu'à la fin du premier semestre de 2026, principalement en raison du montant 

important des contributions mises en recouvrement qui seront perçues au cours de cette 

période, les mesures de limitation des coûts devront être maintenues jusqu'à ce que 

l'incertitude financière soit levée. 
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E. Dépenses au titre du budget ordinaire jusqu’au 30 juin 2025 inclus 

Le tableau 4 ci-dessous présente le budget ordinaire pour 2025 par objet de dépense, ainsi que 

le pourcentage du budget ordinaire auquel correspondent ces dépenses. La colonne des 

dépenses comprend tant les dépenses effectives que les montants engagés au 30 juin 2025 inclus 

(en milliers de francs suisses). 

Tableau 4. Budget et dépenses par objet de dépense 

au 30 juin 2025 

Objet de dépense 
Budget 
2025 

Dépenses au 
30 juin 2025 

En % 
du budget 

a)  Dépenses de personnel 50 870,8 24 809,8 48,8 

b)  Personnel à court terme et consultants 3 470,9 716,2 20,6 

c)  Service des voyages 5 168,6 1 802,1 34,9 

d)  Bourses et activités de formation 739,4 28,8 3,9 

e)  Indemnités et contributions financières 1 303,3 685,3 52,6 

f) Dépenses contractuelles et opérationnelles 6 923,5 4 709,3 68,0 

g) Remboursement du prêt relatif au bâtiment 
 du siège 

1 477,3 – 0 

    

TOTAL 69 953,8 32 751,5 46,8 

Une analyse sommaire de chacun des objets de dépense est présentée ci-dessous. 

Dépenses de personnel. Les dépenses de personnel comptabilisées à la fin du deuxième 

trimestre de 2025 représentent 48,8 % du budget prévu au titre de cette ligne budgétaire, 

ce qui dénote, d’une part, l’impact du petit nombre de postes vacants au premier semestre 

de 2025 et, d’autre part, les répercussions que commencent à avoir certaines des mesures 

de limitation des dépenses concernant le report du pourvoi de postes vacants au titre du 

budget ordinaire. 

Personnel à court terme et consultants. Le taux d’exécution de 20,6 % à la fin du deuxième 

trimestre de 2025 représente principalement le coût réel du personnel à court terme engagé 

pour occuper des postes vacants actuels, tandis qu’une petite partie de ce montant correspond 

aux coûts des consultants soutenant la mise en œuvre de produits spécifiques axés sur des 

projets au cours du premier trimestre. Ce montant est inférieur au montant global prévu en 

raison des efforts déployés pour réduire le niveau des dépenses globales dans ces catégories afin 

de préserver la trésorerie du budget ordinaire. Il est à noter que, pour le deuxième trimestre 

de 2025, la plupart des dépenses au titre de cette catégorie sont liées aux coûts des consultants. 

Voyages. Le taux d’exécution dans la catégorie des dépenses de voyage au premier semestre 

de 2025 s’est élevé à 34,9 % du budget prévu. Le faible niveau des dépenses dans cette 

catégorie par rapport au montant prévu est dû à l’ensemble des efforts déployés pour respecter 

le budget alloué, y compris la réduction du nombre de réunions et le recours à des modalités de 

réunion de substitution, notamment l’organisation continuelle de réunions virtuelles ou hybrides, 

selon qu’il convient. 

Bourses et activités de formation. Le niveau d’utilisation des crédits alloués aux bourses et 

aux activités de formation s’établit à 3,9%, un niveau normal compte tenu du calendrier 

universitaire de nombreux Membres. 
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Indemnités et contributions financières. Le niveau des dépenses dans ce domaine s’élève à 

52,6 % et traduit une légère accélération, attendue dans ce domaine au deuxième trimestre de 

l’année. En effet, il correspond à la phase de préparation des contributions techniques et 

d’autres accords connexes. 

Dépenses contractuelles et opérationnelles. Les dépenses contractuelles et opérationnelles 

représentent 68 % du budget prévu pour cette catégorie pour l’année 2025 et concordent dans 

l’ensemble avec les dépenses prévues, en raison de montants annualisés réglés ou engagés au 

cours du premier semestre au titre de contrats, concernant en particulier les services 

informatiques et les services liés aux bâtiments. 

Remboursement du prêt relatif au bâtiment du siège. Le remboursement du prêt relatif 

au bâtiment du siège de l’OMM sera engagé au quatrième trimestre de l’année, ce qui se traduira 

alors par un taux d’exécution de 100 %. Le remboursement effectif du prêt devrait aussi avoir 

lieu au quatrième trimestre de 2025, conformément au calendrier des années précédentes. 

Le tableau 5 ci-dessous présente le budget pour 2025 et les dépenses au 30 juin 2025 par but 

à long terme (BLT) et par titre du budget (en milliers de francs suisses). 

Tableau 5. Budget et dépenses par titre du budget  

au 30 juin 2025 

Lignes de crédit 
Budget 
2025 

Dépenses au 
30 juin 2025 

En % 
du budget 

Titre  I. BLT 1. Mieux répondre aux besoins de la société 14 339,0 6 224,2 43,4 

Titre  II.  BLT 2. Améliorer les observations et les 
prévisions relatives au système terrestre 

13 304,6 6 300,0 47,4 

Titre III.  BLT 3. Promouvoir la recherche ciblée 6 337,8 3 027,8 47,8 

Titre  IV.  BLT 4. Réduire l’écart de capacité 15 363,3 6 962,7 45,3 

Titre  V. BLT 5. Procéder au réalignement stratégique 
de la structure et des programmes de l’OMM 

1 195,3 489,8 41,0 

Titre VI.  Organes directeurs, équipe dirigeante 
et contrôle 

10 877,7 5 465,2 50,2 

Titre VII. Services linguistiques 8 536,1 4 281,8 50,2 

      

TOTAL 69 953,8 32 751,5 46,8 

Comme le montre le tableau 5, le niveau d’exécution des lignes de crédit (46,8 % du budget 

total) est régulier dans l’ensemble. 

F. Versement de contributions volontaires 

Le graphique ci-dessous présente les fonds reçus au titre des contributions volontaires de 2021 

à 2025. Il ressort de ce graphique que le volume des fonds reçus par l’OMM au titre des 

contributions volontaires au deuxième trimestre de 2025 (13,2 millions de francs suisses) était 

supérieur d’environ 37,5 % au niveau constaté au deuxième trimestre de 2024. Le versement 

d’un volume important de contributions extrabudgétaires est en cours de planification et l’on 

s’attend à une augmentation significative du niveau des contributions volontaires au cours de 

l’année 2025. De plus, cette tendance pluriannuelle (2021-2025) en matière de contributions en 

espèces montre que les Membres et d’autres donateurs continuent de soutenir activement les 

activités de l’OMM en fournissant des fonds supplémentaires pour la mise en œuvre du Plan 
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stratégique et du Plan opérationnel ainsi qu’à des fins de coopération technique et de 

développement des capacités. 

Jusqu’à la fin du deuxième trimestre de 2025, 65 % des contributions volontaires provenaient de 

donateurs bilatéraux, 11 % d’organismes régionaux et multilatéraux, 5 % de fonds pour le 

climat et les 19 % restants de sources diverses (à savoir 15 % de fondations privées et 4 % 

d’autres entités du système des Nations Unies et de banques de développement). À titre de 

comparaison, en 2024, 68 % des contributions volontaires totales provenaient de donateurs 

bilatéraux nationaux, 23 % de fonds pour le climat et les 9 % restants de sources diverses (à 

savoir 9 % d’autres entités du système des Nations Unies et de banques de développement et 

moins de 1 % de fondations et d’entités privées. 

 

___________________ 
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